
budget 
2020

lutte contre la pauvreté
transition écologique
adaptation de la société au vieillissement
ambition éducative
enjeux d’attractivité de la meurthe-et-moselle



principales recettes
150,9 M€ d’impôt foncier, soit 21,3 %  
des recettes de fonctionnement. 
42,7 M€ d’autofinancement et 53,5 M€ 
d’emprunt financent l’essentiel des 
dépenses d’investissement.
139,2 M€ de compensation de l'État pour 
les Allocations Individuelles de Solidarité,  
soit 40 % de leur coût.
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Le budget 2020 confirme et conforte les priorités du projet départemental 2015-2021  
« La reconquête républicaine des territoires », notamment l’ambition portée en matière 
d’éducation, autour de 5 axes prioritaires : l’ambition éducative, la lutte contre la pauvreté, 
la transition écologique, l’adaptation de la société au vieillissement et les enjeux 
d’attractivité de la Meurthe-et-Moselle. 
Il traduit également la volonté de poursuivre la stratégie financière mise en œuvre depuis 
le début de la mandature, sans attendre d’y être enjoints, à savoir : un autofinancement 
stabilisé, un faible niveau d’endettement et une dette sécurisée à 100 %, un haut niveau 
d’investissement (hors remboursement de dette) et un taux d’imposition inchangé. 
Ce budget s’inscrit dans un contexte particulièrement délicat, du fait de la fragilité 
structurelle des départements liée au reste à charge des allocations individuelles de 
solidarités (AIS) et une réforme qui supprimera l’autonomie fiscale des départements et 
les placera sous la dépendance de la conjoncture économique. 

CHRISTIAN ARIÈS
Vice-président délégué 
aux finances, au budget 
et aux relations 
transfrontalières



dépenses maîtrisées

Les dépenses liées aux ressources humaines évoluent  
seulement de 0,8 %. Elles concernent 2 900 agents, 
principalement des agents des routes, des collèges  
et des travailleurs sociaux et s’élèvent à 170 € par habitant.

UNE GESTION RIGOUREUSE

taux de la taxe foncière stabilisé pour la 9e année consécutive

Acte fort de la majorité départementale, le choix de ne pas faire 
évoluer le taux départemental sur l’impôt foncier est maintenu en 
2020. Il restera à 17,24 %. La taxe d’aménagement, dont une part 
est perçue par le Département, va elle diminuer : le taux passera 
de 2,1 % à 1,9 % en 2020. 

endettement faible (au 31 décembre 2018)

Le conseil départemental est l’un des moins endettés de France. 
La dette par habitant est de 270 €. La capacité de 
désendettement de la collectivité est de 3,3 ans  
(le seuil d’alerte est 12 ans).

investissements en hausse

Le Département va investir 91,8 M€ en 2020.  
L’éducation reste le premier poste. 64 % des marchés publics 
notifiés en 2018 favorisent l’économie de la Meurthe-et-Moselle. 
Fin 2020, le montant cumulé des investissements  
réalisés depuis 2015 sera de 500 M€.

Actions 2020

mobilités douces
travaux V50 et V52, application Balades 54

3,7 
M€

habitat-logement
hausse des aides à la pierre

2,8
M€

cité des paysages  
à sion

2,1
M€

agriculture

23,6
M€ sapeurs-pompiers

5
M€

sport, culture
et éducation populaire

6 000
jeunes

engagement citoyen
Pass jeunes 54  
+ Place de l’engagement

1,8
M€

château  
de lunéville

personnes âgées+ 4,5 
M€

personnes en situation de handicap
Prise en charge renforcée du transport  
des élèves handicapés

+ 1,5
M€

enfance-famille
+  59 places d’accueil en maison d’enfants

+ 8,3
%

+ 8,5 
%

actions d’insertion
Poursuite du plan de prévention  
et de lutte contre la pauvreté

 51,3
M€

collèges et restauration scolaire
poursuite du Plan collèges nouvelles générations 
nouveaux tarifs avec des repas dès 0,50 €

routes

3,8 
M€ très haut débit

7,9 
M€

environnement
espaces naturels sensibles

+ 1
M€

bourgs-centres  
et cœur de ville

protection maternelle  
et infantile

1,8 
M€

action sociale1,4
M€

34,2 
M€

1,2
M€



@departement54

meurthe-et-moselle.fr
Conseil départemental de Meurthe-et-Moselle
48, esplanade Jacques-Baudot - CO 900 19
54035 NANCY CEDEX - Tél. : 03 83 94 54 54
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RECETTES DU BUDGET PRIMITIF 2020

DÉPENSES DU BUDGET PRIMITIF 2020

foncier bâti 150,9 M€

fiscalité directe 60 M€

emprunts 53,5 M€
compensations 

et dotations 205,1 M€

fiscalité 
indirecte 
264,3 M€

autres recettes 46,9 M€

780,6 M€
864,2 M€ avec les dépenses et recettes 
d’ordre et emprunts assortis 
d’une ligne de trésorerie (40 M€) 

780,6 M€
864,2 M€ avec les dépenses et recettes 
d’ordre et emprunts assortis d’une 
ligne de trésorerie (40 M€)

solidarité 295,2 M€ 
Personnes âgées : 103,4 M€
Enfance-famille : 102,6 M€

personnes en situation de handicap : 86 M€
Action sociale : 1,4 M€

protection maternelle et infantile : 1,8 M€

finances & europe 217 M€
ressources humaines : 138,1 M€ 

finances(dont remboursement de capital) : 34,8 M€
Sécurité et incendie (dont gendarmerie) : 24 M€

immobilier : 7,9 M€
systèmes d’information : 4,8 M€

Logistique : 3,8 M€
Administration générale : 3 M€

coopération transfrontalière et interrégionale : 0,6 M€

développement et insertion 142,1 M€
insertion : 141,7 M€

économie solidaire : 0,4 M€

agriculture et environnement 11,6 M€
environnement : 7,9 M€
cité des paysages à sion : 2,1 M€ 
agriculture : 1,2 M€  
Aménagement foncier et urbanisme : 0,4 M€

aménagement 55,2 M€ 
infrastructures : 34,2 M€ 
appui aux territoires : 13,2 M€
très haut débit : 3,8 M€
habitat-logement : 3,7 M€
mobilité : 0,3 M€

éducation 59,4 M€
collèges : 51,3 M€
culture : 2,3 M€
éducation populaire : 1,9 M€
château de lunéville : 1,8 M€
université : 0,1 M€
sport : 0,9 M€
Tourisme : 0,2 M€
citoyenneté et lien social : 0,1 M€
coopération décentralisée : 0,7 M€


